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MISSION REGIONALE DE

     

PLAN D'ACTION
 POUR L’ANNEE 2011

transmis par la MIRE le .. 
Dans le cadre du décret du 11 mars 2004 relatif à l’agrément et au subventionnement des Missions régionales pour l'Emploi et de la Convention Forem – MIRE .

Service public de Wallonie

Direction générale opérationnelle de l’Economie, de l’Emploi et de la Recherche

Département de l'Emploi et de la Formation professionnelle

Direction de l’Emploi et des Permis de Travail

Place de Wallonie, 1

Bâtiment II, 4ème étage

5100 JAMBES

tel : 081/33.43.36 (Fabienne GOEDERT)

tel : 081/33.43.18 (Ariane BARE)

fax : 081/33.43.22

e-mail : fabienne.goedert@spw.wallonie.be 
e-mail : ariane.bare@spw.wallonie.be  

Le Forem – Service des relations partenariales
Bd Tirou, 104

6000 CHARLEROI

Carine NARDELLOTTO

e-mail : 

carine.nardellotto@forem.be
tél : 071/23.99.93 ( Cynthia PAPA)

e-mail : 

cynthia.papa@forem.be 

Ce modèle peut être téléchargé sur le site http://emploi.wallonie.be/THEMES/SOCIO/Missions_regionales.htm

Il doit être complété en 1 exemplaire  dactylographié.

I. Description de l’organisme

Dénomination :      
Numéro d’entreprise :      
Adresse :      

n°:      
Code postal :       
Localité :      
Téléphone :      

Fax :      
E-mail :      
Président(e) :      
Directeur(trice) ou Coordinateur(trice) :      
Personne à contacter dans le cadre du plan d’actions :      
Numéro du compte financier :      
Titulaire du compte :      
Site internet :      
Cachet de l’organisme




Signature du (de la) Président(e)

II. Présentation générale de l’organisme

Présentation succincte

1. Les objectifs de la MIRE :
2. La composition de l’équipe (projection pour l’année 2011) :    

    Veuillez compléter le tableau à la page suivante

3. La composition du Conseil d’Administration :
4. Les actions spécifiques de la convention cadre RW/Forem/AWIPH :
5. Les partenaires de la MIRE et la nature de ces partenariats (actions conjointes envisagées) :
6. Les actions subventionnées par un financement européen :
Nom du projet
Programme (Convergence, Compétitivité , Interreg,…)
Date de début du projet
Date de fin du projet
Financement européen prévu pour la totalité du projet
Financement européen à recevoir pour l’exercice 2011
Nbre de bénéficiaires visés en 2011

































7. Si vous pensez développer des méthodologies nouvelles au cours de l’année, veuillez les expliquer :
8. Difficultés/cibles prioritaires influençant le plan d’actions :
9. Autres agréments :  (intitulé – date d’agrément – durée) :
2. La composition de l’équipe (projection pour l’année 2011) :



NOM  
Prénom
Date d’entrée
Date de sortie 
Régime de 

travail 

( ., .. ETP)
Type de contrat (CDD, CDI, …)
Source de 

subventionnement 

(APE, FSE, CEFO, 

Maribel, art 60,…)
Nombre 

de points APE 

utilisés
Mentionner absences 

longue durée (maladie, 

congé de maternité,…) : 

motif  +  durée
Présence effective 

en 2011 en ., .. ETP
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TOTAL


III. Lien avec le PLIC 2011-2013

Comme indiqué à l’article 12 de l’arrêté du 27 mai 2009, le plan d'actions annuel décline le P.L.I.C. qu'il réoriente en partie, si nécessaire, en fonction des évolutions de l'environnement socio-économique.

1. Veuillez préciser, de manière succincte, en quoi le plan d’actions décline le PLIC 2011-2013 :
2. Le plan d’actions réoriente-t-il en partie le PLIC ? Si oui, précisez de quelle manière :
IV. Description des actions

PRESENTATION GENERALE DES PREVISIONS
Vous trouverez ci-après les tableaux à compléter concernant le détail des activités développées par projet.

Le présent document concerne l'exercice 2011.

Veuillez cependant aussi indiquer de manière claire le détail des activités commencées avant l'année 2011 et ayant un impact sur celle-ci.

A la suite de cela, il vous est demandé de décrire les activités connexes à l'organisation des projets afin de mettre en évidence les tâches de chacun et le travail global d'une mission régionale.

1. Formations alternées (insertion via actions de formation en alternance) :
Veuillez indiquer dans les tableaux suivants les n° et intitulés de projets par ordre chronologique, ainsi que :

Tableau 1

(1) les dates de début et fin d'action prévues ; 

(2) le nombre de bénéficiaires concernés pour la totalité du projet et son impact pour 2011 ; 

(3) Nombre d'heures/stagiaires pour le projet et le nombre d'heures/stagiaires pour 2011 ;

(4) le contrat du stagiaire avant la mise à l'emploi telle que visée au point 5 (F70bis ou emploi tremplin : art.60, RAC, PTP, intérim, CAI, CPE de type 2, PFI, …) ;

(5) Le nombre de bénéficiaires en phase 4 prévu pour le projet et pour 2011 ;

(6) Le nombre de bénéficiaires en phase 5 prévu pour le projet et pour 2011 ;

(7) Le nombre de conventions d'emploi prévues, les types de contrat (CDI, CDD, intérim ) et les régimes de travail ;

(8) le public cible, public particulier (femmes, handicapés, allochtones, …) ; 

(9) les partenariats envisagés. 

Tableau 2

(10) la genèse du projet,

(11) les objectifs du projet.

Tableau 1
 Liste des projets  

A compléter par ordre chronologique.

N°
Nom du projet 
Début 

(1)
Fin

(1)
Nombre de bénéf.

entrés 

ds le dispositif

( phase 2)

(2)
Nombre de 

bénéf. accompagnés

(phase 3)

(2)
Nombre d'heures/stg

(3)
Type de contrats de formation ou emploi tremplin pour accéder à l'emploi (4)
Nombre de bénéf. en phase 4

(5)
Nombre de bénéf. en phase 5

 (6)
Type de contrats d'emplois ciblés

(7)
Public

(8)


Partenariat(s)

(9)






Pour le projet
En 2011
Pour 

le 

projet
En 2011

Pour le projet
En 2011
Pour le projet
En 2011




     
     
     

     
     



     
     

     

     
     
     

     
     
     

     
     



     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     
     



     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     




     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     




     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     




     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     




     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

     
     
     

     




     




     
     
     

     
     
     

     
     
     


     
     
     
     
     
     
     
     

TOTAL














Tableau 2
 Genèse et objectifs des projets

A compléter par ordre chronologique.

N°
Source de 

subventionnement 

(Conv. Forem, FSE, 

appel à projets 

Forem, …)
Historique du projet
Objectifs du projet

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

     

     
     

2. Suivis individuels :
2.1 Bénéficiaires entrés dans le dispositif avant 2011 et qui ont un impact en 2011 :


Nbre de bénéficiaires 
Nbre heures/stagiaires total

Phase 3



Phase 4



Phase 5



2.2 Bénéficiaires rentrés dans le dispositif en 2011 :


Nbre de bénéficiaires
Nbre d'heures/ stagiaires total

Phase 2



Phase 3



Phase 4



Phase 5



3. Synthèse (formations alternées + suivis individuels) :
Formations alternées + suivis individuels

(Tableau 1 + 2.1 + 2.2)
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5 

Nbre de bénéficiaires en 2011






4. Actions spécifiques de la Convention cadre RW/Forem/AWIPH :
4.1 Parmi les bénéficiaires prévus pour votre MIRE, combien sont visés par la Convention cadre RW/Forem-AWIPH pour l’année 2011 : 
Convention RW/Forem/AWIPH
Nombre

de bénéficiaires en  Phase 2


Nombre

de bénéficiaires en Phase 3 
Nombre

de bénéficiaires en Phase 4 


Nombre

de bénéficiaires en Phase 5 

Nbre de bénéficiaires de la convention cadre AWIPH en 2011







4.2 Expliquez la spécificité de votre méthodologie dans le cadre de cette convention :

4.3 Personnel dédicacé à cette convention :

5. Activités connexes de la MIRE :
Expliquez (contenu, RH, financement) :

V. Estimation de vos besoins

1. Total en personnel nécessaire pour remplir vos missions :
Personnel
Actuel en ETP 
Besoins supplémentaires en ETP

1. Personnel d’encadrement

      (coordination + direction)



2. Responsables de projet

      (jobcoach, accompagnateur social,…)



3. Personnel administratif, de support et 

      financier





4. Personnel de maintenance



TOTAL



2. Justifiez vos besoins supplémentaires éventuels en personnel pour 2011 : 

3. Justifiez vos besoins en équipement, mobilier, informatique, etc : 

VI. Aspects financiers du plan d’actions

Poste de dépense
Coût total
à charge 

RW fct
à charge 

FSE
à charge 

Forem (convention MIRE-Forem)
à charge Forem autres (appel à projets, CEFO,…)
à charge 

APE
à charge autre 

PPB 

(à détailler)
à charge 

privé

Frais liés aux  stagiaires

· frais de visite médicale

· vêtements de travail

· autres frais (à détailler)

…………………..

…………………..

…………………..
………………….

………………….

………………….

………………….
………………
………………
………………

………………

………………


………………
………………

TOTAL A









Frais de personnel d'encadrement ou de structure
· coût salarial personnel interne

· frais de déplacements personnel interne 

· coût salarial externe

· frais de déplacements du personnel externe

· frais formation personnel

· autres frais (à détailler)

· ……………………
……………………
……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

………………
……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….
……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….
……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….


……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….
…………….

…………….

………………

………………

………………

………………

TOTAL B









Coûts de consommation
· matériel didactique non amortissable

· cours et documentation

· autres frais (à détailler)


……………….

……………….

……………….


……………….

……………….

……………….






……………….

……………….

……………….


…………….

…………….

…………….



Poste de dépense
Coût total
à charge 

RW fct
à charge 

FSE
à charge 

Forem (convention MIRE-Forem)
A charge Forem autres (appel à projets, CEFO,…)
à charge 

APE
à charge autre 

PPB (à détailler)
à charge 

privé

Coûts d'équipement
· coûts de location

· amortissements et leasing

· autres frais (à détailler)

…………………….

       …………………….
……………….

……………….

……………….

……………….
……………….

……………….

……………….

……………….
……………….

……………….

……………….

……………….



……………….

……………….

……………….

……………….
…………….

…………….

…………….

…………….

TOTAL C









Coûts indirects
· coût salarial personnel interne administratif

· frais de déplacements personnel interne adm.

· coût salarial personnel externe administratif

· frais de déplacements personnel externe adm.

· fournitures de bureau

· publicité pour l'action

· documentation générale

· frais de postes et téléphone

· eau, gaz, électricité

· taxes et assurances

· frais d'entretien

· loyer

· autres frais (à détailler)

………………….

…………………..
……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….

……………….
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…………….

TOTAL D









Dépenses Totales



















� Le plan d’action résulte d’une obligation définie par le décret du 19 mars 2009 modifiant le décret du 11 mars 2004, art.8, 9° qui précise que « les missions régionales transmettent annuellement, aux services que le Gouvernement désigne et au C.S.E.F un plan d'action annuel, déclinant le P.L.I.C.". 
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